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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère chargé 
de l'écologie 

Demande d'autorisation unique pour 

Installation de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent (éoliennes) 

Installation de méthanisation 

Installation de production d'électricité ou de 
biométhane à partir de biogaz 

El 

D 

D 

Décret n• 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière 
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

1. Procédures concernées par l'autorisation unique sollicitée

N° 15293*01

Outre une autorisation d'exploiter au titre des ICPE définie à l'article L.512-1 du code de l'environnement et un permis de 
construire défini à l'article L.421-1 du code de l'urbanisme, votre projet nécessite: 

une autorisation de défrichement au titre des articles L. 214-13 et L. 341-3 du code forestier D 

une autorisation d'exploiter au titre de l'article L. 311-1 du code de l'énergie D 

une approbation de projet d'ouvrage privé de raccordement au titre de l'article L. 323-11 du code de l'énergie 

une dérogation« espèces protégées »au titre du 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement 

2. Informations générales sur le projet

2.1 Critère du projet 

2.2 Adresse du projet 

N° voie Type de voie 

Nouveau site 0 Extension D Modification de capacité D 

Nom de la voie 

Lieu-dit ou BP 

Saint-Martin-aux-Champs 

Le pendant des Noiraux 

Code postal 51240 Localité 

2.3 Précisez les références cadastrales 

Code 
Commune d'implantation 

postal 
N° de section 

Songy 51240 

Cheppes-la-Prairie 51240 

Songy 51240 

Songy 51240 

Saint-Martin-aux-Champs 51240 

Songy 51240 

Saint-Martin-aux-Champs 51240 

Saint-Martin-aux-Champs 51240 

Songy 51240 

Saint-Martin-aux-Champs 51240 

Saint-Martin-aux-Champs 51240 

Saint-Martin-aux-Champs 51240 

Songy 51240 

2.4 Certificat de projet éventuellement délivré 

Disposez-vous d'un arrêté préfectoral de certificat de projet ? Oui D 

Si oui, précisez le numéro d'enregistrement de la décision n° AP : 

zo 

zx 

zo 

zo 

ZA 

ZP 

ZA 

ZA 

ZP 

ZA 

zc 

zc 

ZP 

Superficie Emprise 
N° de parcelle de la du projet sur la 

parcelle parcelle 

12 215580 m2 2250 m2 

19 128033 m2 2250 m2 

9 172790 m2 2264 m2 

10 209110 m2 2250 m2 

7 50990 m2 2250 m2 

1 72910 m2 2268 m2 

10 141070 m2 2250 m2 

12 48860 m2 2205 m2 

10 184340 m2 2250 m2 

52 124122 m2 2250 m2 

107920 m2 2247 m2 

14 47360 m2 39 m2 

27 33830 m2 19,84 m2 

Non 0 Décision en cours D 

n° CP. 

Les informations recueillies font / objet d'un traitement informatique destiné à traiter votre demande d'autorisation unique Les destinataires des données sont les services de la préfecture et de la 
Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement. 
Conformément â la loi« informatique et liberlés:,, du 6janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d'un droit d'accês et de rectification auK informations qui vous concernent. que vous pouvez exercer 
en vous adressant a la préfecture oû vous avez déposé la présente demande Vous pouvez également, pour des motifs légitimes. vous opposer au traftement des données vous concernant_ 
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2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Si votre projet nécessite une autorisation de défrichement au titre des articles L. 214-13 et L. 341-3 du code forestier: 

PJ 1. - L'étude d'impact prévue en AU 6. précise les caractéristiques du défrichement, ses incidences et les éventuelles 
D mesures compensatoires [art. 5 du décret n° 

2014-450] 

Si votre projet nécessite une autorisation d'exploiter au titre de l'article L. 311-1 du code de l'énergie 

PJ 2. - L'étude d'impact prévue en AU 6. précise les caractéristiques énergétiques du projet, notamment sa capacité de 
production, les techniques utilisées, ses rendements énergétiques et les durées prévues de fonctionnement {/ de l'art. 6 D 
du décret n° 2014-450} 

Si votre projet nécessite une approbation de projet d'ouvrage privé au titre de l'article L. 323-11 du code de l'énergie : 

PJ 3. - L'étude des dangers prévue en AU 9. comporte les éléments justifiant de la conformité des liaisons électriques  intérieures avec la réglementation technique en vigueur {Il de l'art.6 du déctet n
° 2014-450} 

Si votre projet nécessite une dérogation« espèces protégées» au titre du 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement: 

PJ 4. - L'étude d'impact prévue en AU 6. précise la description, en fonction de la nature de l'opération projetée [art. 7 du D 
décret n

° 

2014-450/: 

Du programme d'activité dans lequel s'inscrit la demande, de sa finalité et de son objectif; O 

Des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ; O 

Du nombre et du sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande ; O 

De la période ou des dates d'intervention ; 0 

Des lieux d'intervention ; 0 

S'il y a lieu, des mesures d'atténuation ou de compensation mises en oeuvre, ayant des Ü conséquences bénéfiques pour les espèces concernées ; 

De la qualification des personnes amenées à intervenir; O 

Du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données Ü obtenues; 

Des modalités de compte rendu des interventions 0 

Si votre projet se situe sur un site nouveau : 

PJ 5. - L'avis du propriétaire, si vous n'êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors 
de l'arrêt définitif de l'installation {1° du I de l'art. 4 du décret n

° 2014-450 et le 7° du I de l'art. R. 512-6 du code de lK) 
l'environnement] 

PJ 6. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
l!J d'urbanisme. sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation {1 ° du I de l'art. 4 du 

PJ 7. - Si vous demandez l'institution de servitudes d'utilité publique prévues à l'article L. 515-8 du code de 
l'environnement, précisez le périmètre et les régies souhaités {2° du Ide l'art. 4 du décret n° 2014-450 et le 3° de l'art. R. D 
512-3 du code de l'environnement] 

Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation unique est destinée au traitement de déchets 

PJ 8. - L'origine géographique prévue des déchets [2 ° du Ide l'art. 4 du décret n° 2014-450 et le 6° de l'art. R. 512-3 du 
D code de l'environnement] 

PJ 9. - La manière dont le projet est compatible avec les plans prévus aux articles L. 541-11, L. 541-11-1, L. 541-13, L. 
541-14 et L. 541-14-1 du code de l'environnement {2° du Ide l'art. 4 du décret n ° 2014-450 et le 6° de l'art. R. 512-3 du D 
code de l'environnement] 

Si l'installation pour laquelle vous demandez l'autorisation unique est une installation soumise à garanties financières 
(installation mentionnée aux articles R. 516-1 ou R. 553-1 du code de l'environnement) : 

PJ 10. - Les modalités des garanties financières destinées à assurer la surveillance du site et le maintien en sécurité de 
l'installation, les interventions éventuelles en cas d'accident avant ou après la fermeture, et la remise en état après � 
fermeture {1 ° du Ide l'ait 4 du décret n ° 2014-450 et art. R. 512-5 du code de l'environnement] 

PJ 11. - Lorsque le dossier est déposé dans le cadre d'une demande de modification substantielle en application du Il de 
l'article R. 512-33 du code de l'environnement, un état de la pollution des sols sur lesquels est sise votre installation [1° 

D 
du Ide l'art. 4 du décret n° 2014-450 et le 4° de l'art. R. 512-4 du code de /'environnement] 
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